


[image: Couverture : Fabienne Agnès Levine. Guide des jouets à l’usage des professionnelles de la petite enfance]





[image: Page de titre : Fabienne Agnès Levine. Guide des jouets à l’usage des professionnelles de la petite enfance]




© Dunod, 2026

ISBN : 9782100896028

 
 
Les marques citées dans cet ouvrage sont la propriété de leurs détenteurs respectifs.
 
 
Contenus complémentaires en ligne disponibles sur :
www.dunod.com/EAN/9782100884926
 
 
Illustrations : Rachid Maraï
Suivi éditorial et mise en page : Clara Lardenois
Composition : Publilog
 
 
www.dunod.com
Dunod Editeur
11, rue Paul Bert, 92240 Malakoff


                      Le code de la propriété intellectuelle n'autorisant, aux termes des paragraphes 2 et 3 
                      de l'article L122-5, d'une part, que les « copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste 
                      et non destinées à une utilisation collective » et, d'autre part, sous réserve du nom de l'auteur et de la source, que 
                      « les analyses et les courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou 
                      d'information », toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle, faite sans consentement de l'auteur 
                      ou de ses ayants droit, est illicite (art; L122-4). Toute représentation ou reproduction, par quelque procédé 
                      que ce soit, notamment par téléchargement ou sortie imprimante, constituera donc une contrefaçon sanctionnée par les articles L 335-2 
                      et suivants du code de la propriété intellectuelle.
                   


                      All rights reserved. This work may not be translated or copied in whole or in part without the written permission of the publisher.
                   


                      Toute reproduction d'un extrait quelconque de ce livre par quelque procédé que ce soit, et notamment par photocopie ou microfilm, est interdite sans autorisation écrite de l'éditeur.
                   




« Rien n’est plus nocif qu’un jeu trop compliqué
qui laisse l’enfant spectateur passif et sans initiatives. »
Irène Lézine, Psychopédagogie du premier âge,
PUF, 1964, p. 15.
     
« Nul n’échappe aux jouets, d’abord comme enfant,
même s’il n’en reste que des souvenirs infidèles,
puis comme parent, grand-parent ou simple donateur
parmi les autres. »
Gilles Brougère, Jouets et compagnie, Stock, 2003, p. 4.
      
« Les jouets offrent un miroir du monde
et deviennent témoins de l’époque où ils sont créés,
même si persistent dans l’univers ludique
des représentations passéistes issues du monde rural
– les jouets de la ferme – et de l’habitat 
– la maison traditionnelle.
[…] L’histoire du jouet montre qu’à chaque époque
une relation dialectique s’établit entre les techniques
de fabrication, les mécanismes, les matériaux
et les possibilités ludiques des jouets. »
Michel Manson, Le jouet et la culture enfantine.
Guide du musée du jouet de Poissy,
Mare & Martin, 2019, p. 109.
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Avant-propos










Partout où il y a des enfants – à la maison, à la crèche, à l’école, dans les espaces de loisirs et même dans l’espace public –, les jouets ne sont jamais loin. Non pas parce que les enfants ne peuvent jouer sans jouets mais parce que, comme les adultes, ils ont droit à des objets qui leur sont destinés et qui, dans le cadre familial, leur appartiennent. Dans les modes d’accueil de la petite enfance, les jouets ont un statut différent : ils sont des outils de travail au même titre que l’ensemble de l’équipement pour assurer les soins, l’alimentation et le sommeil des enfants qui y sont accueillis, à l’exception près que les utilisateurs des jouets sont les enfants eux-mêmes.



Qu’est-ce qu’un jouet ?










Le monde des objets, manufacturés ou issus de la nature, a toujours déclenché la curiosité des enfants et a accompagné leurs progrès. Dans toutes les civilisations, les jouets fabriqués par ou pour l’enfant ont côtoyé les produits artisanaux, puis ceux issus de l’industrie ; les travaux d’historiens et les récits littéraires en témoignent. Si on attribue un sens large au mot « jouet », la coexistence de ces différentes catégories est possible, tant qu’on garantit la sécurité physique de leurs usagers. En effet, une fois mis entre les mains des très jeunes enfants, tous les supports de jeu ne déclenchent pas le même niveau de surveillance pour les adultes. Les uns, non sans défauts mais soumis à une réglementation, sont plus durables et plus sûrs : ce sont les jouets artisanaux et industriels, d’un intérêt discutable et inégal. Les autres, plus ou moins improvisés, plus ou moins solides, ne sont pas vraiment destinés à durer et, de fait, sont des jouets incertains et provisoires. La provenance plus naturelle d’un objet ludique et le recyclage d’un objet ordinaire ne constituent pas en soi des garanties supplémentaires de qualité.

Les jouets, comme tous les autres produits de consommation, sont le reflet d’une époque, d’un milieu social et de la culture au sein de chaque famille. Les parents de jeunes enfants ont peu de maîtrise sur le nombre et le type de jouets qui arrivent dans leur foyer, sous forme de cadeaux ou de transmissions ; ils sont amenés malgré eux à se comporter en consommateurs influençables et influencés par les tendances à la mode. Moins nombreux sont ceux qui parviennent à garder le contrôle, en faisant une sélection raisonnée de jeux et jouets, tant du point de vue des atouts éducatifs que d’une démarche à la fois écologique et éthique. D’où l’importance d’équiper les espaces de jeu avec exigence, en ayant pour objectif que tous les enfants y bénéficient de jouets de qualité, indépendamment de ceux qu’ils trouvent dans leur milieu familial.




Des jouets du commerce, mais pas que…










Dans ce livre, je parle principalement des jouets du commerce. Il m’arrive aussi de signaler des objets usuels ou des éléments de la nature lorsqu’ils prennent la fonction de jeu ou jouet, de par l’initiative de l’enfant ou de l’adulte. Ces jouets non homologués sont nommés au fil du temps et des tendances « jeux insolites », « jeux hétéroclites », « jeux heuristiques », « loose parts » ou, plus simplement, « paniers à trésors », « boîtes à bidules », « objets du quotidien ». Leur particularité est d’être sans cesse réinventés. De fait, on ne peut pas les mentionner dans une liste de jouets, puisqu’ils n’ont pas de noms précis. De par leur diversité, tous ces objets ludiques qui circulent en dehors du marché du jouet ne sont pas, d’emblée, plus vertueux. Ils méritent d’être analysés au cas par cas, selon leur provenance, et en anticipant sur l’usage que les enfants pourraient en faire.

Tous les jouets ne se valent pas. Face à l’industrie du jouet, nous nous retrouvons, comme face à celle de l’agroalimentaire, à la fois victimes et un peu complices. De là à renoncer aux jouets, ce serait dommage, surtout à une époque où tous les clignotants sont au rouge quant à l’exposition précoce aux écrans, faut-il le rappeler ? Dans ce secteur aussi, un virage d’ordre écologique a commencé à se dessiner au niveau de la production et de la diffusion. Les professionnelles de la petite enfance ne peuvent donc pas rester indifférentes à la composition et à la provenance des jouets, que ce soit du point de vue de leur possible toxicité ou de leur empreinte environnementale. Parmi les mesures de développement durable, depuis 2020, la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) impose aux fabricants de prévoir le recyclage de leurs produits. Plus connue dans le secteur de l’électroménager, elle s’applique aussi à la filière du jouet. Les comportements vertueux qui en découlent restent à développer et, en partie, à inventer.

Nous n’en sommes qu’au début de nouveaux comportements de consommateurs dans ce domaine, comme dans d’autres. Les solutions ne se résument pas au renoncement aux jouets industriels. La stricte sélection de jouets en bois ne suffit pas non plus. D’une part, il faudrait vérifier que ce matériau n’a pas été associé à de la colle, du vernis ou de la peinture de mauvaise qualité ; d’autre part, il faudrait être sûr qu’il est issu de forêts certifiées par l’un des deux, ou mieux par les deux, labels existants pour lutter contre la déforestation et le réchauffement climatique (FSC et PEFC).




Les bons et les mauvais jouets










Il est difficile de se tenir informé sur tous les jouets qui existent et qui se comptent par milliers. Les uns sont fabriqués et diffusés depuis des décennies, les autres peuvent ne durer que quelques saisons ou avoir une distribution confidentielle. Les jouets reflètent, ou du moins devraient refléter, l’orientation pédagogique du projet d’accueil ou d’établissement. Ils méritent d’être choisis avec soin et selon des critères clairement identifiés. Face à l’offre gigantesque d’aujourd’hui, dommage que le contenu des formations initiales dans les métiers de la petite enfance ne porte pas du tout sur l’industrie du jouet (les marques, les matériaux, le design, etc.) et consacre si peu d’heures pour l’analyse des jouets eux-mêmes. Hormis un tableau « Quel âge ? Quel jouet ? » et le rappel des normes d’hygiène et de sécurité, les formations n’apportent pas de connaissances sur l’objet-jouet, d’où qu’il vienne.

Acquérir des jouets au moment de la création d’une structure, ou renouveler le stock de jouets en cours de fonctionnement, nécessite que suffisamment de temps et de concertation y soient consacrés, de la première consultation de catalogues à la signature du bon de commande. Selon les gestionnaires, publics, associatifs ou privés, les budgets sont variables, les fournisseurs sont prédéterminés ou pas, et les achats passent par un circuit hiérarchique plus ou moins lourd. Le fait d’associer les professionnelles de terrain, indispensable, nécessite une démarche longue, le temps de définir des critères d’ordre psychologique et pédagogique.




Les jouets et la santé de l’enfant










Inévitablement, les jouets sont portés à la bouche et sont soumis à nombreux déplacements. Leur entretien doit donc être fait régulièrement car les jeunes enfants sont sensibles aux substances chimiques présentes dans leur environnement. En même temps, il ne faut pas, sous prétexte de faire la chasse aux microbes, ajouter des composants toxiques. Pour cela, les spécialistes avertissent sur les différences entre les produits nettoyants et les produits désinfectants : les uns servent à retirer les salissures de surface, les autres éliminent également les micro-organismes infectieux mais ne sont pas inoffensifs. Aussi est-il essentiel d’intégrer un ensemble de gestes écoresponsables dans les protocoles mis en place pour l’entretien des jouets.





Introduction










Avant d’énumérer les principes qui guident mes choix, je voudrais préciser que j’emploie systématiquement l’expression « en crèche », sans répéter à chaque fois que l’ensemble des lieux d’accueil de la petite enfance sont concernés, y compris le domicile de l’assistante maternelle. Je mets le mot « professionnel » au féminin, car les femmes sont largement majoritaires dans les métiers de la petite enfance. Enfin, par facilité, je garde le terme traditionnel de « bébés », « moyens » ou « grands », pour désigner les enfants au cours de la première, deuxième ou troisième année.



Dix points clés











	1.Les marques de jouets citées ne constituent pas une liste exhaustive. Elles me permettent de décrire des jouets qui existent aussi chez d’autres fabricants ou distributeurs. Par ailleurs, je m’applique à trouver des mots génériques pour désigner les jouets, même s’il arrive que le nom sous lequel un jouet est commercialisé devienne celui utilisé pour le même type de jouet conçu par les marques concurrentes (exemples : les Duplo, les Kapla).

	2.Les jouets sous licence sont très peu mentionnés. Ils sont le résultat d’accords commerciaux entre entreprises pour acheter le droit de représenter des héros de fiction. Ils ne sont pas de mauvais jouets en soi, d’autant plus qu’on peut les retrouver dans toutes les catégories de jouets et qu’il s’agit parfois d’un simple élément figuratif ajouté sur un jouet classique. Pourquoi leur nombre doit-il rester limité en crèche ? Par souci de neutralité. Le rôle des professionnelles n’est pas de faire progresser les ventes de produits dérivés (essentiellement grâce à l’achat du droit d’utiliser les héros des films d’animation), qu’ils soient de qualité ou non.

	3.Les jouets avec piles sont évités au maximum. Les jouets étant des produits de consommation comme les autres, il appartient aux parents de les acheter ou non. Alors que certaines familles privilégient des jouets en conformité avec leurs valeurs de développement durable, d’autres sont tentées par les jouets high-tech sans s’inquiéter de l’impact ni sur leur enfant ni sur l’environnement. En crèche, au moment où une loi interdit les écrans dans les lieux accueillant des enfants de moins de 3 ans (arrêté du 27 juin 2025 modifiant la Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant), il serait contradictoire d’accepter la présence de jouets équipés de gadgets électroniques et, de plus en plus à l’avenir, de données générées par l’intelligence artificielle (jouets connectés).

	4.Le respect de la réglementation des jouets du commerce est une règle incontournable. La conformité aux directives européennes, indiquée par le marquage « CE » (Communauté européenne), est le niveau le plus bas d’exigences. Les marquages « NF » (norme française) ou, mieux, « NF Petite enfance » sont préférables, car c’est une garantie que des tests ont été effectués par un laboratoire indépendant. Le logo « Ne convient pas aux moins de 3 ans » signale la présence de petites pièces à ne pas donner aux tout-petits. Cela ne signifie pas pour autant que les jouets sans ce logo conviennent aux tout-petits. Bien au contraire, il s’agit essentiellement de jouets qui, de fait, ne s’adressent pas à eux.

	5.Les jouets de seconde main ont leur place dans un mode d’accueil. Cet encouragement étant assez récent, les services départementaux de Protection maternelle et infantile (PMI) n’ont pas tous intégré cette possibilité dans leurs critères d’agrément. Pourtant, le recours aux jouets d’occasion ne devrait plus faire débat, du moins dans les crèches gérées par les collectivités locales, puisque au moins 5 % des achats du secteur public, et 10 % d’ici 2027, doivent être réalisés dans cette filière, en accord avec la loi AGEC, déjà signalée. Ce n’est pas une raison pour accepter tous les achats d’occasion et tous les dons, sans prendre le temps de valider leurs qualités intrinsèques. Les jouets doivent être complets, solides, adaptés à l’âge des enfants accueillis, et choisis pour leurs qualités en lien avec les valeurs du projet pédagogique. Par exemple, si un parent veut donner un siège d’activités d’éveil qui coince le bébé au milieu dans une position inconfortable, il faut savoir le refuser lorsque, par ailleurs, le projet de l’établissement met en avant les bienfaits de la motricité libre.

	6.Les jouets faits maison doivent être l’objet de précautions. En accord avec le point clé n° 4, ces jouets ne devraient pas rester dans une salle de jeu en permanence à portée de mains des enfants. Ils sont à mettre en accès libre, uniquement lorsqu’une surveillance accrue d’une des professionnelles est assurée, en particulier en présence de bébés. Il faut aussi tenir compte des recommandations du service départemental de PMI, qui montrent des disparités à l’échelle nationale sur l’acceptation de matériel de récupération et sur des jouets de conception entièrement artisanale et sans contrôle.

	7.L’absence de jouets guerriers est délibérée. Il s’agit de respecter un tabou qui traverse les institutions éducatives depuis longtemps : en crèche, à l’école, au centre de loisirs, on n’accepte pas les jouets de guerre, même si par ailleurs ils remplissent les catalogues de jouets et entrent dans les chambres d’enfants. Dans les lieux d’accueil des enfants, pas de pistolets, pas de déguisements de militaire ou de policier, pas d’engins et d’avions de combat, pas d’armes de guerre. Pour être cohérent, ni épées en mousse, ni pistolets à eau, aussi inoffensifs soient-ils !

	8.Les jouets compliqués sont évités autant que possible. D’une part, plus le jouet est basique, plus le joueur est libre de lui donner un usage autre que celui qui a été pensé par le fabricant. D’autre part, les jouets qui en combinent plusieurs en un seul, simultanément ou successivement (par exemple, boulier, boîte à formes et engin roulant en même temps), ne sont pas tous mauvais mais sont plus encombrants, plus lourds, donc plus difficiles à manier. Or, en crèche, la règle d’or pour choisir un jouet est de vérifier la possibilité pour le jeune enfant d’en rester le maître, c’est-à-dire pouvoir le porter, le déplacer, l’utiliser facilement.

	9.Les jouets pour les enfants en situation de handicap ne sont pas oubliés. S’ils ne font pas l’objet d’un chapitre à part, c’est parce que la plupart des jouets peuvent convenir à tous les enfants, pourvu qu’encore plus que d’ordinaire on oublie l’âge indiqué sur les emballages, et qu’on soit inventif pour compenser un déficit par des éléments stimulants dans un autre registre. Une démarche complémentaire est la présence de jouets inclusifs visant à sensibiliser l’ensemble des enfants aux différences découlant d’une maladie ou d’un accident.

	10.Les jouets présentés sont considérés a priori comme non genrés. La Charte pour une représentation mixte des jouets a été initiée par le gouvernement en 2019 en impliquant plusieurs partenaires, à savoir des entreprises de la filière des jouets et d’autres instances (autorités de l’audiovisuel et associations dans le domaine de l’éducation). Révisés tous les trois ans, les derniers accords qui visent à promouvoir la mixité entre filles et garçons portent sur la période 2023-2026. Malgré quelques mesures prises dans la création, dans la distribution et dans la publicité, des progrès restent à faire pour lutter contre les stéréotypes de genre. En crèche, le minimum à respecter est de s’interdire d’utiliser les expressions « jeux de fille » et « jeux de garçon », tout en laissant les enfants libres de leurs préférences.






Des listes raisonnées de jouets










Lorsque j’interviens auprès d’une équipe, je me réfère implicitement à une classification bien connue en ludothèque, temple du jeu libre et du jouet. D’ailleurs, les ludothèques constituent un lieu ressource à ne pas négliger, en termes d’accueil, de prêt et de conseil, aussi inégale leur répartition sur le territoire national soit-elle. De nouveaux services de location, en pleine émergence, sont également à prendre en compte. De même que l’emprunt d’albums est une démarche ordinaire, celui de jeux et jouets, lorsque c’est possible, devrait devenir une évidence pour les professionnelles de la petite enfance. Dans les grandes crèches ou au sein d’un réseau d’établissements, la constitution d’une ludothèque interne, avec ses règles de fonctionnement, est une piste à étudier.

Le système ESAR (Exercice-Symbolique-Assemblage-Règles) est la classification des jouets la plus aboutie ; la version complète est québécoise et a donné naissance à une version française simplifiée : le COL (Classement des objets ludiques). Au-delà du premier niveau de distinction en grandes catégories (tableau 1 page suivante), il s’agit d’une méthode d’analyse des jeux et jouets sous-tendue par des connaissances en psychologie du développement et par l’emploi de techniques documentaires. Ces deux classifications comportent, avec des nuances, quatre groupes et une série de sous-catégories pouvant s’appliquer au même jouet, indépendamment de l’âge des joueurs auxquels ils sont destinés.

Sans maîtriser cet outil en profondeur, ce sont ces grandes catégories que j’ai en tête à chaque fois que j’entre dans une salle de jeu et que j’invite l’équipe à se poser les questions suivantes : Où sont les jouets avec des qualités sensorielles ? Où sont les jouets pour bouger ? Où sont les jouets à manipuler et ceux pour construire ? Où sont les jouets pour faire semblant et ceux pour raconter ? Et quels jouets pour dessiner ou peindre ? Y a-t-il des jeux de société ; si oui, lesquels ?



Tableau 1.  Les catégories principales d’ESAR et du COL
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Pour trouver des réponses, j’emprunte des notions développées dans les deux classifications mais j’énumère les jouets avec les intitulés que je considère les plus appropriés à l’âge des enfants, entre 3 et 48 mois. Il m’arrive donc de prendre des libertés avec le système ESAR, créé par les psychopédagogues québécoises Denise Garon, Rolande Filion et deux autres coauteurs, réinterprété par Odile Perino en France avec le Classement des objets ludiques. Ainsi, j’ai retenu dix groupes de jouets, chacun avec leurs caractéristiques, tout en étant identifiables au sein des catégories ESAR (tableau 2).



Tableau 2.  Les catégories de jouets d’ESAR


 
	
Catégories






	
Définitions dans le système ESAR






	
Chapitres








	
Exercice






	
Jeu d’exercice sensoriel et moteur répété
pour le plaisir des effets produits et des
 résultats immédiats.






	
1. Les premiers jouets

2. Les jouets moteurs

3. Les jouets de préhension

4. Les jouets de motricité fine








	
Symbolique






	
Jeu permettant de faire semblant, d’imiter les autres ou des objets, de jouer des rôles, de créer des scénarios, des mises en scène et de représenter la réalité au moyen d’images ou de symboles.






	
6. Les jouets d’imitation

7. Les jouets miniatures

8. Les jouets pour raconter

9. Les jouets créatifs








	
Assemblage






	
Jeu qui consiste à réunir, à combiner, à construire, à agencer et à monter plusieurs éléments pour former un tout, en vue d’atteindre un but précis.






	
4. Les jouets de motricité fine

5. Les jouets de construction








	
Règles






	
Jeu comportant un code précis à respecter et des règles ou conventions acceptées par le ou les joueurs.






	
10. Les premiers jeux de société

















Mes choix sont guidés par le fait de cibler spécifiquement la période de la petite enfance, ce qui m’amène par exemple à regrouper des jouets de la facette Exercice et de la facette Assemblage dans le même chapitre, en tant que jouets de motricité fine. J’ai aussi choisi de présenter les jeux d’adresse avec les jouets moteurs (chapitre 2) et non avec les jeux de société (chapitre 10), bien que ce soient des jeux de règles dans ESAR.

De toute façon, un jouet sollicite toujours plusieurs sphères du développement et n’entre pas si facilement dans une case. Pour cette raison, après une première attribution, un même jouet peut avoir les caractéristiques d’un deuxième et même d’un troisième des sous-groupes du classement des objets ludiques (tableau 3). Par exemple, des quilles en tissu sont à la fois un jeu sensoriel, un jeu de coordination motrice et un jeu avec des règles. Un deuxième exemple : un xylophone sur des roues avec un fil est à la fois un jouet sensoriel sonore et un jouet moteur à tirer. Il faut choisir quel est l’élément qui domine et quelles sont les autres composantes. Par ailleurs, d’une marque à l’autre, et selon les âges, le même jouet ne met pas en valeur les mêmes catégories. Pour les professionnelles de la petite enfance, l’intérêt est autant la démarche d’analyse d’un jouet à l’éclairage d’ESAR et du COL que la réponse elle-même.



Tableau 3.  Les sous-groupes de jouets du COL


 

	
Catégories






	
Définitions du Classement 
des objets ludiques






	
Chapitres








	
Jouets d’éveil sensoriel






	
Jouets utilisés dans des activités
sensorielles, sonores, visuelles, tactiles, kinésiques, répétées pour le plaisir d’obtenir des effets ou des résultats immédiats.






	
1. Les premiers jouets 








	
Jouets de motricité






	
Jouets utilisés dans des activités motrices répétées pour le plaisir et impliquant le corps dans sa globalité.






	
2. Les jouets moteurs








	
Jouets de manipulation






	
Jouets utilisés dans des activités répétées pour le plaisir et impliquant les fonctions motrices de la main : saisir, serrer, taper, lacer, enfiler, vider, remplir…






	
3. Les jouets de préhension

4. Les jouets de motricité fine

5. Les jouets de construction








	
Jeux d’agencement






	
Éléments de jeu isolés que l’on réunit en vue de réaliser un ensemble en deux dimensions (longueur, largeur), en utilisant diverses techniques telles que juxtaposition,
enfilage, etc.






	
4. Les jouets de motricité fine








	
Jeux de construction






	
Éléments de jeu isolés que l’on réunit en vue de réaliser un ensemble en trois dimensions (longueur, largeur, hauteur), en utilisant
différentes techniques telles que la
superposition, le clipsage, le vissage, etc.






	
5. Les jouets de construction








	
Jouets de rôle






	
Jouets utilisés pour imiter de manière plus ou moins vraisemblable des personnes, des animaux, des situations, des événements.






	
6. Les jouets d’imitation








	
Jouets de mise en scène






	
Figurines et accessoires utilisés pour la production de scènes spécifiques (actions, situations ou événements) sans scénarios préalablement établis.






	
7. Les jouets miniatures








	
Jouets de représentation






	
Jouets utilisés pour représenter des objets, des personnages, des situations,
des événements, par le dessin,
le modelage, etc.






	
8. Les jouets pour raconter

9. Les jouets créatifs









	
Jeux de règles






	
Jeux qui comportent un ensemble de conventions et d’obligations supposant l’adhésion des joueurs.






	


10. Les premiers jeux de société





















Chapitre 1Les premiers jouets ou le jeu 
à dominante sensorielle

















Parmi les questions que vous vous posez peut-être
sur cette catégorie de jouets :


	xQuels jouets donner aux bébés, hormis les hochets ?

	xÀ quels critères être attentif pour choisir un jouet sensoriel ?

	xLe portique avec des jouets suspendus est-il une bonne idée ?










Ce chapitre s’adresse aux professionnelles de l’accueil individuel ou collectif qui se posent des questions sur les bonnes conditions de jeu pour un bébé de quelques semaines jusqu’à 1 an environ. Il peut également aider des gestionnaires et des responsables d’établissement à préparer une liste de jouets à acquérir. Il porte sur les jouets dits « premier âge ». Qu’on aime ou pas cette expression, elle est celle en usage dans l’industrie du jouet. Pour parler de l’équipement d’un mode d’accueil, je lui préfère la notion de « premiers jouets » ou de « jouets sensoriels », car qui dit « jouet de bébé » dit « sollicitation des cinq sens ».

Accueillir un bébé – seul, avec d’autres ou dans un groupe d’enfants plus grands – demande de réfléchir à ce que nous allons mettre ou non à sa disposition pendant ses temps d’éveil. Tout au long de leur première année, les bébés ont besoin d’un espace de jeu qui répond à la fois à leur mobilité restreinte et à leur curiosité naissante. Tant qu’ils ne sont pas des « marcheurs » et des « déménageurs », ils sont grandement dépendants de ce qui est présent dans leur environnement immédiat.

Parce qu’il n’est pas possible de les consulter sur leurs préférences, il nous appartient de prendre en compte ce que nous savons de leurs besoins psychomoteurs et de leurs capacités d’attention pour créer des conditions de jeu satisfaisantes. L’équipement en jouets est important, tout en restant un critère de qualité parmi les autres. En effet, les bébés jouent d’abord avec leur corps (bruits de bouche, mouvement des mains, pédalage avec les pieds, etc.) et au sein de la relation duelle (échange de regards, mimiques, vocalises, etc.). Raison de plus pour veiller à ne pas interférer avec leur propre démarche et pour bien sélectionner leurs jouets en quantité et en qualité.



Les jouets premier âge










Le marché du jouet est divisé en onze segments, qui ne sont en rien des catégories du registre psychologique ou éducatif mais onze sous-ensembles du total du chiffre d’affaires de toutes les entreprises d’un même secteur : premier âge, jeux de société et puzzles, poupées, jeux de construction, jeux de plein air et de sport, véhicules, activités artistiques, jeux d’action et accessoires, peluches, jouets électroniques, jeux d’exploration et divers.

Par « segment », les professionnels du marketing désignent un ensemble de produits homogènes, c’est-à-dire identifiés comme répondant à des comportements de consommateurs identiques. Il est convenu que celui du premier âge regroupe des produits destinés aux parents de bébés de la naissance jusqu’à la fin de la deuxième année. De fait, leur vente est directement impactée par les fluctuations démographiques et a pu générer jusqu’à un cinquième du chiffre d’affaires total des jouets dans les meilleures années.

Comme pour tout autre produit, les fabricants ne cessent de renouveler les modèles, avec de possibles améliorations (ou pas) qui les distinguent. Le but est de susciter de nouveaux achats, y compris chez les parents qui ont gardé les jouets de leur premier enfant. Tellement de marques ont misé sur ce marché que s’informer de manière à bien connaître tous les jouets de cette gamme est mission impossible.



[image: ]Les premiers jouets dans la sphère familiale
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